
Le solde du montant de l'achat, soit est payable au plus tard à la date de la passation de l'acte.  Le paiement du solde sera fait au moyen :
 d’un chèque ou de plusieurs chèques
 par virement
 d’un crédit encore à obtenir.

L’acheteur et le vendeur déclarent être informés de la portée l'article 2.9.3.0.1, § 2 du Code flamand de la fiscalité qui stipule que: "La base imposable
ne peut en aucun cas être inférieure à la valeur de vente du bien immobilier cédé", particulièrement en ce qui concerne la valeur limite de 220.000 € ou
 240.000 € qui est liée à l’éventuelle application de la réduction de droit dans les droits de vente flamand. En cas de simulation de prix ou de sous-
évaluation délibérée, VLABEL peut toujours invoquer l'article 2.9.3.0.1, §2 du Code flamand de la fiscalité. Si le prix de vente est manifestement
inférieur à la valeur de vente, le fisc flamand peut, sur la base de cette disposition, estimer la valeur de vente et l'utiliser ensuite comme base imposable
pour le calcul du droit de vente. 




